
UNIVERSITÉ 
DE LA RÉUNION 

Direction 

des Aff aires Juridiques et Institutionnelles 

PÔLE AFFAIRES GÉNÉRALES 

DÉLIBÉRATION n ° 2023-60-1 

Approbation du compte-rendu de la séance 
plénière du CA du 16 mars 2023 

Point inscrit à l'ordre du jour n • 1 a 

Conseil d'administration du 26 octobre 2023 

Vu le Code de l'éducation, notamment l'article L. 712-3; 
Vu les Statuts de l'Université de La Réunion mis à jour le 15 septembre 2022; 

► Moyennant l'amendement demandé, par une représentante des syndicats des personnels, pour

l'affichage des membres absents à l'identique du compte-rendu du 14 septembre 2023.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d'administration approuvent le compte-rendu 

du Conseil d'administration réuni en séance plénière du 16 mars 2023, annexé. 

Résultats du vote 

Vote électronique 

Nombre de membres présents au moment du vote 21 

N'ayant pas pris part au vote 

Nombre de voix I pour 1 19 1 Contre 0 1 abstention (s) 1 1 

Transmis au Recteur de la Région académique de La Réunion, Chancelier des universités, le 

Publié au Recueil des actes administratifs de l'Université de La Réunion, le 1 5 NOV. 2023

1 5 NOV. 2023 
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lR I UNIVERSITÉ
DE LA RÉUNION 

Direction 
des affaires juridiques et institutionnelles 

Service des affaires institutionnelles 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE PLÉNIÈRE 

PÔLE AFFAIRES GÉNÉRALES 

du 16 mars 2023 en hybride adopté au CA du 26 octobre 2023 

Le Conseil d'administration de L'Université de La Réunion a été convoqué en séance plénière Le 
16 mars 2023 du 10h00. 

Sur 36 membres en exercice dûment convoqués, 32 étaient présents ou représentés à 
L'ouverture de La séance à 10h19. Le Conseil d'administration de l'Université de La Réunion a pu 
valablement siéger sur l'ordre du jour suivant: 

Points stratégiques, institutionnels et projets 

1. Approbation des procès-verbaux des séances plénières 11 décembre 2020 - 14
décembre 2021 et 12 mai 2022.

2. Compte financier de L'exercice 2022.

3. Complément campagne emplois 2023.

4. Conventions pluriannuelles d'objectifs et de moyens (CPOM).

5. Approbation des représentants des unités de recherche aux conseils des écoles
doctorales.

6. Demandes de financement et Labellisations de colloque.

7- Intégration Statuts PUI UFR LSH.

Points d'organisation et de gestion 

8. Point suivi du Bureau d'établissement:

a. Bilan de La déclinaison du plan national de La vie étudiante.

b. Calendriers d'admission 2023-2024.

c. Capacités d'accueil pour l'accès au diplôme national de Master.

d. Règlements d'admission du diplôme de Master.

e. Règlement d'admission en 1er cycle.

f. 1er appel à projet au titre du programme FSDIE 2023: propositions de La commission.

g. Répartition des crédits dans le cadre du programme de soutien au fonctionnement
des associations.

h. Proposition de La commission pour La répartition des crédits dans Le cadre du
programme de soutien aux initiatives en faveur des personnels.

i. Calendriers pédagogiques 2022-2023 (DFTLV, UFR SANTE et UFR SHE).

j. Grilles tarifaires et droits d'inscription (DFTLV, IAE et UFR SANTE).
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